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Généralités

A la demande de l'association AVA, le  16 septembre 2023 s'est tenue une réunion en mairie. 
Etaient présents : 

• Au niveau de l'AVA ; Monsieur Paul-Olivier Rault président de l'AVA, M. Kersanté Gilbert 
vice-président, M. Herrouin Serge Secrétaire, Mme FOY , M. Courroye et M. Escara 
membres du bureau 

• Au niveau de la mairie ; M. le maire, son premier adjoint, l'adjoint à l'urbanisme et l'adjoint 
travaux.

Cette réunion avait pour but de tenter, une nouvelle fois, d'une part d'établir un dialogue emprunt de
confiance avec la municipalité et d'autre part demander que la charte de concertation soit respectée. 
 
Le sujet principal abordé a été celui des médecins, sujet très technique. Pour cette raison nous avons
décidé pour une meilleure compréhension de faire un petit condensé permettant à nos adhérents de 
mieux appréhender les problématiques. Nous tenons à préciser que la santé n'est pas une 
compétence communale, ce qui n'empêche pas la municipalité de s'engager. 
Les autres sujets font l'objet du dernier paragraphe.

Situation actuelle.

Une commune sur trois en France est un désert médical.

Les médecins peuvent exercer en libéral ou comme salarié. Ces derniers commencent à être 
majoritaires en France.
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Les médecins exerçant en libéral sont payés à l'acte par leurs patients. Les salariés reçoivent un 
salaire mensuel de leur employeur ( commune, communauté de communes...), quels que soient le 
nombre et la nature des actes pratiqués (voir contrat).

Un médecin exerçant en libéral gagne en moyenne 8845 euros nets mensuel (source insee) payé à 
l'acte par l'assurance maladie. Il peut embaucher un confrère comme salarié.

Un médecin salarié touche entre 6000 à 10000 euros brut par mois. Les salaires sont indexés sur la 
fonction publique (contrat de trois ans)  

Souhaits et remarques d'une majorité des jeunes médecins.

Quelques propos tenus par de jeunes médecins.

Nous souhaiterions :
• Exercer  la médecine en groupe.
• Pouvoir échanger, partager des expériences...avec d'autres confrères.
• Etre salariés ce qui nous donne l'avantage d'être payés lors de nos vacances, nos arrêts de 

travail, nos congés maternités...
• Ne pas avoir à assurer la gestion financière, ni comptable d'un cabinet médical.
• Assurer les tâches administratives sur les heures de travail.
• Garder du temps pour « la vie  privée».
• Consacrer tout notre temps à la consultation et  à la santé publique. Un cabinet médical 

libéral revient à gérer une entreprise, nous ne sommes pas formés pour cela.  

Remarques de médecins susceptibles de s'installer en libéral.

Nous voudrions :
• Que les aides à l'installation soient rendues plus lisibles et cessent surtout de changer en 

permanence. Il devient de plus en plus difficile de se retrouver dans ce maquis !
• Que l'ARS puisse garantir un minimum de revenu pour les jeunes médecins qui désirent 

s'installer en libéral.

Certains médecins qui prennent leur retraite proposent leur cabinet de consultations mais les 
règlements actuels obligent à entreprendre de lourds travaux pour une mise aux normes (lorsque 
cela est possible) accès aux PMR, WC …  Existent-ils des aides financières? Des dérogations sont-
elles possibles ? qui peut décider de celles-ci ?

Le problème de logement pour la famille se pose également, sur certains secteurs (zones littorales) 
les loyers sont trop élevés pour un médecin débutant devant faire face à des dépenses d'installation 
professionnelle.



Qu'est-il proposé actuellement.

Un médecin peut exercer sous les statuts suivants, quelques exemples:

S'installer seul .
• Les médecins ne sont pas concernés par le statut de micro-entreprise qui n'intéresse que les 

professions pouvant cotiser à la CIPAV avec un chiffre d'affaire ne dépassant 32900 euros 
annuel.

• Créer une entreprise individuelle -EI -(démarches simples) mais ses biens personnels 
peuvent être saisis en cas d'échec ou de dettes.

• Créer une entreprise individuelle à responsabilité limitée -EIRL- Qui limite la 
responsabilité au patrimoine affecté ( un simple formulaire de création et ouvrir un compte 
dédié est nécessaire).

• Créer une société d'exercice libéral à responsabilité limité – SELARL- au montant de 
ses apports (statuts à rédiger à sa création et comptes déposés annuellement). Il est possible 
de se rémunérer soit en tant qu'assimilé salarié, soit en récupérant des dividendes. 

Exercer à plusieurs.
• Exercer à plusieurs en séparant les honoraires. 
• Exercer à plusieurs en partageant les honoraires (si le cabinet tourne bien chacun est 

gagnant). Les sociétés à exercice libéral (SEL) permettent de préserver l'indépendance de 
chacun des membres , avoir une structure juridique solide, céder des parts de la société, 
d'investir au sein de la société...

Devenir salarié.

• Créer une société interprofessionnelle de soins ambulatoires -SISA-. Ce qui permet des 
financements publics qui peuvent être redistribués parmi les membres. Les SISA sont 
ouvertes aux activités médicales au sens large.

Reprendre une activité pendant sa retraite (cumulant retraite et honoraires).

Conclusion.

• Les sociétés interprofessionnelles de soins ambulatoires ont un coût important pour la 
collectivité. Tous les centres existant en France sont déficitaires, et aucun n'est à l'équilibre. 
Pour un médecin libéral il est nécessaire d'employer 2,5 médecins salariés pour un même 
travail. C'est donc une solution très onéreuse. Il est plus facile de recruter un médecin salarié
plutôt qu'un médecin libéral, en particulier pour les zones rurales, comment inverser cette 
tendance ?

Comment recruter  un médecin acceptant d'exercer la médecine libérale ?

• Il existe des sites spécialisés et des cabinets de recrutement mais les honoraires sont élevés 
(il s'agit même parfois de véritables arnaques) 

• Il serait peut-être intéressant de prendre contact avec le président du syndicat des jeunes 
médecins ( Dr Yannick Schmitt) président de reagjir ou sur URBREIZH ( un médecin de 
Pléneuf Val-André a déposé une annonce sur ce dernier site pour trouver un remplaçant).

• Notre mille feuilles administratif aux multiples compétences croisées nuit à toute démarche 
et entraîne des blocages dans tous les domaines.



• Trouver un médecin étant porteur électoralement tous les rapports entre les différents 
échelons manquent de spontanéité et donc d'efficacité.

•  Certains élus se livrent à une surenchère pour des raisons parfois peu avouables pour 
recruter des médecins au détriment des communes les moins riches. 

Pour recréer un regain pour l'exercice de la médecine libérale il conviendrait :          
•  D'épauler réellement les jeunes médecins pour leur installation en libéral et non pas en leur 

fournissant uniquement une documentation. 
• De créer peut-être un organisme à l'échelon de la commune (même à titre temporaire) qui 

déchargerait totalement tous les jeunes médecins libéraux des soucis administratifs au 
moment de leur installation. Ce travail pourrait être pris en compte par une association.

• D'envisager des aides dans les domaines suivants :
                         Local professionnel
                         Equipement du cabinet médical 
                         Aides au logement
                         Aides dans les démarches administratives

• Définir l'ensemble des aides qui sont du domaine pécuniaires (financier et matériel) et celles
relevant du secteur administratif concernant l'installation d'un cabinet médical libéral. Il 
s'agit de répondre aux questions suivantes: qui fait quoi, quand, comment, avec quoi, avec 
qui.

Le dialogue seul permettra de trouver une ou des solutions pour améliorer l'accès à la médecine 
générale prenant en charge le suivi durable, le bien-être et les soins généraux de santé des français à 
un coût raisonnable.Reste à agir de manière concertée. 

La médecine générale n'est pas un métier comme un autre. 

        
Autres sujets abordés.

L'éclairage municipal : les adhérents de l'AVA recevront très prochainement un mail comportant la
réponse de M. le maire et la question que l'AVA désire voir posée au Syndicat Départemental 
d'Electricité (SDE) dont le président est M. Ramard.
Trois enjeux concernent l'éclairage public : Réduire les coûts énergétiques – diminuer les émissions 
de gaz à effet de serre – Donner satisfaction aux administrés, rendre sa commune attrayante et 
assurer la sécurité.
La gestion de l'éclairage public est de la responsabilité de la commune. Le maire ne pouvant se 
départir de son pouvoir de police générale. Il est donc compétent pour décider de l'extinction et de 
la modulation de l'éclairage. Les demandes en direction du Syndicat  Départemental d'Electricité 
(SDE) ont bien été adressées par monsieur le maire.

Pistes cyclables : N'ayant participé à aucune réunion à ce jour, nous attendons le plan de circulation
proposé par la mairie. Les adhérents pourront alors nous faire remonter leurs remarques que nous 
transmettrons aux élus.

Le Plan Local d'Urbanisme et les logements sociaux :  Ces deux dossiers sont intimement liés. 
Nous attendons que M. le maire nous fasse connaître ses intentions, projets et surtout les parcelles 
sur lesquelles il prévoit ces constructions. Nous avons proposé les terrains classés en 2 AU derrière 
le Leclerc. Cette zone est proche des commerces, des écoles primaires, du collège, arrêt de bus... 



Nous serions pour la réalisations des petits logements collectifs (R+1 avec attique), qui offrent 
l'avantage de pouvoir créer des espaces verts plus étendus. Les communes sont tiraillées entre la 
vente des terrains à des particuliers (réglant la taxe foncière) et les logements sociaux dont les 
locataires n'en règlent  pas, sachant que le manque de logements sociaux est sujet à pénalités pour la
commune. La fiscalité locale repose désormais principalement sur les taxes foncières, mais la 
nouvelle compensation de l'état prend place dans une dynamique de recettes dont le mécanisme de 
coefficient directeur fonctionne sur des taux gelés depuis 2017, d'où le mécontentement des maires.

Le Schéma de Cohérence et d'Organisation Territorial : Nous attendons l'enquête publique pour 
avoir accès aux documents et porter nos remarques au registre d'enquête. Nos adhérents seront
concertés.

Etude sur le port de Dahouet ( Dahouet en 2050) : Nous mettons actuellement sur pied le cadre 
de ce dossier puis nous commencerons à concerter avec :
Les usagers du port, les commerçants, les résidents temporaires ou permanents, les associations 
intéressées, les entreprises travaillant sur le port, la CCI... La préfecture, les élus du département 
(propriétaire du port), les élus de la commune (concessionnaire du port), Lamballe Terre et Mer, 
seront informés de l'avancement de cette étude. 
 

 

                                                           


